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CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE  
« La Petite Maison dans les Jardins » 

 
 

  
         Entre les soussignés 

Mme JOUEO-LAUNAY propriétaire,  
(représentée par Mme  VAILLANT, 3, rue de Montgermont –  

61350 SAINT-FRAIMBAULT – téléphone 02 33 38 89 82)  
 désignée ci-après le bailleur 
           
         et  
M., Mme, Mlle ……………………………………………………………………………………………………………………… 
(nom, prénom,  
adresse) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
           
 
         Désigné(e/s) ci-après le preneur 
           
         il est convenu d'une location meublée dont la désignation suit: 
 
 Adresse du logement donné en location  
                             N°  15   Rue du Comte de Tessé 61350 SAINT-FRAIMBAULT                         
           
Type du logement donné en location 
                                             Maison indépendante pour 3 personnes  
  
Dépendances dont le locataire a la jouissance exclusive 
                                                            Jardin privatif, parking       
           
Désignation des locaux et équipements privatifs  
 
____MAISON ANCIENNE COMPRENANT_UN SÉJOUR DE 35 M2 (cheminée, grande table, 
larges bancs, canapé clic-clac, 2 fauteuils, 1 repose-pieds, table support 
TV en verre et acier, petit lit sofa)  COIN CUISINE aménagée (placards, 
plans de travail) et équipée (inventaire) PROLONGE PAR UNE VERANDA(7m2) 
MEUBLÉE OUVRANT SUR LE JARDIN (1 table ronde en teck, 2 chaises en teck, 3 
fauteuils en teck et acier -ces meubles en teck peuvent être installés 
dehors si le temps le permet- 1 longue étagère en verre et acier, 1 table 
basse en verre et acier)   . AU 1ER ÉTAGE UNE SALLE DE BAIN (équipement voir 
plus loin et inventaire) UNE CHAMBRE POUR 2 PERSONNES (11m2, fenêtre, 
rideaux occultants, un lit d’1,40m, un meuble à tiroirs, un petit bureau, 2 
chaises) UNE CHAMBRE POUR 1 PERSONNE (9m2, fenêtre, rideau occultant, cosy 
avec lit de 0,90m, petite table, 1 chaise, étagères) UNE PENDERIE COMMUNE 
AUX 2 CHAMBRES.  _____ 
Pour le jardin, 1 barbecue, 1 table, 2 fauteuils, 2 chaises, 3 chaises 
longues, un parasol.  
   
Sanitaires 
         Cuisine           o Evier 1 bac  
         Salle de bains o Lavabo o WC o Douchette sur la Baignoire  
  
Electroménager 
         o Réfrigérateur o Congélateur o Gazinière butane avec 1plaque et le Four électrique 
o Equipements divers : four à micro-ondes, cafetière et bouilloire électriques, grille-pain  
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o Télévision o Radio portable o Aspirateur o Fer à repasser  
Sèche cheveux -  
  
Linge 
      o 2 Couvertures pour chaque lit o 5 sets de table   
 
On peut fournir les draps des serviettes de toilette, torchons à vaisselle, serviettes de 
table (demander les conditions)  
 
Vaisselle 
         La vaisselle et les ustensiles sont suffisants pour 3 personnes. (voir liste jointe) 
          
Réseaux 
         o Eau froide o Eau chaude o Bouteille de gaz o Téléphone en accès restreint. o TV 
 
Inventaire contradictoire 
         La présente location étant consentie et acceptée en meublé, un inventaire 
contradictoire des meubles sera établi lors de la remise des clés au locataire et lors de la 
restitution de celles-ci. L'inventaire sera annexé au présent contrat. Le preneur sera 
responsable de toute détérioration ou perte pouvant survenir à ce mobilier. 
 
Durée de la location 
         La présente location est consentie et acceptée pour une durée de (en toutes 
lettres):  
              ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
qui commence(nt) à courir le (en toutes lettres): ……………………………………………………………… 
 (heure d’arrivée à partir de 14heures, heure de départ jusqu'à 10heures) 
 
En aucun cas elle ne pourra être prorogée, sauf accord préalable et écrit du bailleur.  
Le contrat initial ou le contrat prorogé ne pourront porter la durée de la location 
à plus de quatre-vingt jours maximum.  
Pour la prise de possession des lieux et les formalités d'usage (inventaire, remise des 
clés, paiement des sommes prévues à cette date), un rendez-vous est d’ores et déjà 
prévu le                                                à                                     heures. 
            ……………………………………………………       ……………………………………. 
Les lieux sont loués pour accueillir 3 personnes au maximum, et avec l'accord écrit et 
signé du bailleur, 1 personne supplémentaire. Le preneur est tenu de donner les noms, 
prénoms, ages et adresses de tous adultes et enfants amenés à loger dans les biens et 
surfaces louées : 
 
Loyer / charges 
         La présente location est consentie et acceptée moyennant un prix de  
  
…………………………………………………………………………………Euros, charges comprises, à l'exclusion  
 
- de l’ électricité si la consommation au compteur dépasse 8kwh/jour auquel cas, elle 
sera facturée au tarif EDF en vigueur  
- de la location des draps s’ils sont demandés pour des séjours à partir d’une semaine 
(par semaine, 8 euros pour un grand lit, 5 euros pour un petit lit) 
- de la location de linge de maison qui aura fait l’objet d’un accord préalable 
- des frais de ménage (si demandé pour des séjours à partir d’une semaine). 
          
 
Dépôt de garantie 
 A titre de garantie et en cautionnement des dégâts qui pourraient être causés 
au local ou bien au mobilier et/ou aux objets garnissant les lieux , le preneur versera, le 
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jour de l'entrée dans les lieux, la somme de CENT EUROS pour des séjours à partir 
d’une semaine.Cette somme, non productive d'intérêts, sera restituée dès la preuve faite 
par le preneur que : 
- l'ensemble des consommations qu'il devait acquitter et dont la liste figure au 
paragraphe précédent a bien été intégralement acquitté; 
- aucun meuble, objet ou linge n'est absent, dégradé ni sali, ou bien, si tel est le cas, sa  
remise en état ou son remplacement par l'identique est convenu avec le bailleur qui l'a  
accepté; 
- les lieux n'ont subi aucune dégradation et sont remis en état propre (placards, 
poubelles et réfrigérateurs vides de déchets, sanitaires, appareils électroménagers, 
vaisselle, etc ...). Le jour du départ du preneur, si l’entretien n’est pas conforme à celui 
qu’il a trouvé en arrivant, une somme de 50 € lui sera demandée au titre du nettoyage, 
si le forfait nettoyage n'a pas été pris. 

 
Si ce cautionnement s'avérait insuffisant, le preneur s'engage d'ores et déjà à en parfaire  
la somme. 
L’absence de versement du dépôt de garantie financière au plus tard le 1er jour de la 
location, dés l’arrivée, constitue un manquement grave à ses obligations de la part du 
preneur qui entraîne la résiliation du contrat de location de plein droit, donc 
l’impossibilité de jouir du bien loué, au profit du bailleur qui conservera définitivement les 
arrhes versées, sans autres formalités. 
 
Assurance 
 Le preneur s'engage à s'assurer contre les risques locatifs (incendie, dégâts des 
eaux, responsabilité civile) et à produire, lors de la réservation, un exemplaire ou une 
photocopie de la police d'assurance acquittée auprès d'une compagnie notoirement 
solvable. Le défaut d'assurance,en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et 
intérêts. (En général, l’assurance logement du preneur prend en charge la location de 
vacances de l’assuré). 
 
Echéancier de paiement 
 Le jour de la signature des présentes, il est versé par le preneur la somme de  
      
………………………………………………………Euros, représentant 30% du montant de la location et 
 
constituant des arrhes venant en déduction de la somme totale à payer, le complément  
 
soit………………………………………………..Euros sera versé au plus tard le…………………………………..   
 
 
LA DATE LIMITE POUR LE RÈGLEMENT DES SÉJOURS PAR CHÈQUE EST FIXÉE A 15 
JOURS AVANT LA DATE D’ARRIVEE DES PRENEURS(LES CHÈQUES SERONT ETABLIS SUR 
UNE BANQUE FRANçAISE ET LIBELLÉS AU NOM DE MME VAILLANT). 
Pour les étrangers, ce versement sera réalisé de préférence par mandat postal. 
 
POUR UN PAIEMENT LE JOUR DE LA PRISE DE POSSESSION DES LIEUX (séjour de 
dernière minute sans réservation) SEUL UN REGLEMENT EN ESPECES SERA ACCEPTE. 
 
Observations 

Le preneur se déclare informé qu’il a l’obligation de signaler au bailleur, sous 24 heures, 
par téléphone au 02 33 38 89 82,  tous dommages, dégradations, dégâts, vols, pertes et accidents 
qui auraient lieux sur les biens et surfaces louées et aux abords de ces derniers. 

Les animaux domestiques sont autorisés sous l'entière et exclusive responsabilité du 
preneur, s'ils ont une situation conforme à la législation en vigueur. Le preneur est tenu de les 
garder à l'intérieur des surfaces louées. Il doit évacuer leurs déjections via les ordures ménagères 
et s'assurer que les animaux ne dérangent pas le voisinage par leur comportement. Les 
dégradations possibles seront à la charge du preneur . 
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Le locataire devra s’abstenir de façon absolue de jeter dans les lavabo, baignoire, wc, évier 
des objets de nature à obstruer les canalisations , faute de quoi il sera redevable des frais 
occasionnés par la remise en service de ces équipements. 

Il est demandé de ne pas fumer au 1er étage. 

Conditions générales 
         La présente location est faite aux charges et conditions habituelles et de droit en 
pareille matière et le preneur s'engage notamment à: 
- ne destiner les lieux qu'à l'habitation sans occasionner de troubles de voisinage (bruits,  
odeurs, fumées, lumières, etc.); 
- ne céder ou sous-louer en aucun cas la présente location, même à titre gracieux, sauf  
accord écrit du bailleur; 
- ne modifier en rien ni les lieux, ni la disposition des meubles; 
- autoriser le bailleur à effectuer toutes réparations dont l'urgence et la nécessité  
apparaîtraient pendant la location et ceci sans prétendre à une indemnité ou à une  
réduction de loyer. 
  
Clause résolutoire 
         - A défaut de paiement aux échéances fixées ou en cas d'inexécution d'une des 
clauses du présent engagement et cinq jours francs après une simple sommation par 
lettre recommandée restée infructueuse, le présent contrat sera immédiatement résilié et 
le bailleur pourra se prévaloir de l'article 1590 du Code civil pour conserver les arrhes 
versées à titre des premiers dommages-intérêts. 
          
Clause pénale - Arrhes 
         Il est convenu qu'en cas de désistement: 
- Le bailleur sera tenu de verser, dans les sept jours suivant le désistement, le double 
des arrhes au locataire. 
- Le preneur perdra les arrhes s'il se désiste plus de trois semaines avant la prise d'effet  
du bail; s'il se désiste moins de trois semaines avant la prise d'effet du bail, il versera, en  
outre, au propriétaire, la différence entre les arrhes et l'équivalent du loyer total, à titre 
declause pénale.  
          
Election de domicile 
         Pour l'exécution des présentes et de leur suite, le bailleur fait élection de domicile 
en sa demeure et le preneur dans les lieux loués. 
           
         Fait à _______________, le ___________, en __3__ originaux dont un remis 
au(x) preneur(s). 
           
         Le(s) preneur(s)                              La représentante du bailleur 
(Faire précéder chaque signature de la mention manuscrite: "Lu et approuvé, bon pour 
accord"). 
 

 

 

 

 

 

             


